
DOSSSIER D’INSCRIPTION UNIQUE
CANTINE-GARDERIE-TRANSPORT-TAP ANNEE 

 Service Périscolaire (cantine-garderie-tap) 
 Centre Social Mme Freyssenet et Mme Auvray : 04 66 34 59 27 

Enfant Nom : Prénom :

Date de Naissance

Adresse

ECOLE ANNEE 2017/ 2018       A.F.      J.F.       V.H .      F.                   CLASSE : 

Les responsables légaux

Nom et Prénom

Père Mère

Adresse (si différente de celle
de l’enfant)

Adresse mail

N° Allocataire CAF

Téléphone domicile

Téléphone portable

Situation Familiale Mariés       Séparés          Divorcés          Autre

Si une personne n'est plus
autorisée à récupérer l'enfant,

nous fournir le jugement.
La mère              le père               les deux conjointement

Autre

DOCUMENTS A FOURNIR IMPERATIVEMENT
Attestation CAF indiquant le montant du quotient familial s’il est inférieur à 645
Photocopie du carnet de santé de votre enfant pages vaccinations
Jugement en cas de perte d'autorité parentale d'un ou des parents
Attestation d’assurance responsabilité civile 

                      TOUT DOSSIER INCOMPLET NE SERA PAS PRIS EN COMPTE

CANTINE 

Repas sans porc

GARDERIE Mat Soir BUS Mat Soir

Tous les Jours Tous les Jours Tous les jours

1 ou 2 jours par  
semaine

 1 ou 2 jours par 
semaine

 1 ou 2 jours par 
semaine

Occasionnellement Occasionnellement Occasionnellement

 

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES

Ces données permettent de recueillir des informations nécessaires en cas d'urgence et d'accueillir
votre enfant en sécurité.

Cocher la case correspondante ci-dessous

ALLERGIES PAI Antécédents médicaux Assistant de Vie 
Scolaire (AVS)

 Médicamenteuse
…………………….
Alimentaire
…………………………
Asthme
Autres………………….

 Oui

 Non

 Oui

 Non

      Attention     : tout signalement d’allergies doit faire l’objet d’un PAI.

AUTORISATION : Indiquez dans la partie suivante Autre(s) personne(s) adulte(s) à appeler en
cas d'urgence et autorisée(s) à récupérer l'enfant :

LES ENFANTS DU PRIMAIRE ET DES MATERNELLES DOIVENT ETRE RECUPERES
OBLIGATOIREMENT PAR UN ADULTE.

Personne 1 :

        Nom :...........................               Prénom :........................                     Tél :............................    

Lien de parenté :.....................

Personne 2 :

       Nom :...........................               Prénom :........................                      Tél :............................    

Lien de parenté :.....................

Personne 3 :

        Nom :...........................               Prénom :........................                      Tél :............................    
         

  Lien de parenté :.....................

AUTORISATION PARENTALE

J’autorise la commune de la Grand ‘Combe à prendre ou faire prendre des photos/ film de mon enfant au cours
des activités organisées dans le cadre du temps périscolaire et à les utiliser sur tout support de 
communication.

OUI             NON   
        
Les responsables légaux Déclarent avoir pris connaissance des règlements de l’ensemble des services 
périscolaires qui sont disponibles en mairie ou au centre social. 

Fait à : Le : 



Signature des parents



PROGRAMMATION ANNUELLE DES TAP

Souhaitez-vous que votre enfant soit inscrit au TAP ?

□ Oui □ Non

Ecole Maternelles :
Nous changeons de fonctionnement les enfants seront accueillis sous la responsabilité des ATSEM qui leur
proposeront des activités libres et encadrées. Chaque session, un intervenant extérieur viendra proposer une
découverte. Si vous souhaitez avoir des informations supplémentaires, contactez les responsables au Centre
Social. 

Ecole élémentaires :

Attention : suivant les disponibilités des intervenants et le nombre de places dans les groupes, votre enfant ne 
pourra peut-être pas accéder à son premier choix dès la 1ère session. 

Anatole France :   Lundi et jeudi

Classer les activités par ordre de préférence (de 1 à 12)     :

   Danse (Laetitia) Sport (Daoud)             Arts Plastiques (Eugénie)

   Capoeira (Jefferson) Doulax  (Mireille)             Cuisine Végétalienne (Lucie)

   Animatio (Catherine) Bien vivre ensemble (Martine)           Percussion (Fanette)
   
   Contes  (Dalila) Poterie (Pierre)                                Yoga (Marie)

   Peinture (Claude)        Nature (SEP)                             

   Nouveaux : Activité manuelle (Christine)              Musique (William)

Victor Hugo :     Mardi et vendredi

Classer les activités par ordre de préférence   (de 1 à 12)     :

  Danse (Laetitia) Zumba (Céline)       Arts Plastiques (Eugénie)

  Capoeira (Jefferson) Sport (Daoud)       Athlétisme (Nadia)

  Contes (Dalila) Poterie (Pierre)       Yoga (Marie)

  Peinture (Claude) Nature (SEP)                       

  Nouveaux :      Percussion (Fanette)           Bien vivre ensemble (Martine)    
     

Animatio (Catherine) Activité manuelle (Christine)           Musique (William)

       INSCRIPTION CANTINE – GARDERIE – TRANSPORT

TAP 2017 – 2018

Tant que l’État, le ministère de l’Education Nationale ne supprime pas le
rythme actuel (école le mercredi matin), la collectivité se doit d’envisager
l’année prochaine. Quand nous en saurons plus, s’il y a des changements,

nous vous en informerons au plus vite.

Pour les TAP :
Attention : Cette année, les groupes et plannings seront constitués à
partir du choix de vos enfants. Nous leurs remettrons un planning à la

rentrée. 

Les places dans les activités étant limitées, ne tardez pas à rendre les
dossiers.

MODALITES DE RETOUR :
Ce dossier doit être retourné au Centre Social – Maison des solidarités

Place de l’Arboux – 30110 LA GRAND’COMBE
ENTRE LE 6 ET LE 21 JUIN.

Jours et horaires des permanences sur l’école Victor Hugo :
Le mercredi matin de 9h à 12h et le vendredi après-midi de 15h à 17h

(Entre le 6 et 21 juin)

Un rendez-vous peut être possible pour les personnes qui travaillent.

CONTACTS : Laurence FREYSSENET et Chann AUVRAY
04 66 34 59 27
07 81 90 46 02
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